
  
 
 
  

PROCEDURE 

D'ORIENTATION

IMPORTANT

 

Madame, Monsieur, Chers parents d’élèves, 

 

Ce courrier vous permettra de procéder étapes par étapes à l’ultime phase du processus d’orientation. 

 

Le document rassemble l’ensemble des modalités de la procédure d’orientation du troisième trimestre. 

 

Toute la procédure d’orientation est dématérialisée comme au second trimestre et s’effectuera par l’intermédiaire 

des Téléservices. La connexion se fait par le biais du compte Educonnect ou Franceconnect. 

 

Vous trouverez ci-dessous la démarche pour le Téléservice orientation et le Téléservice affectation. 

 

En cas de difficulté pour l’utilisation des téléservices, vous pouvez contacter le secrétariat Vie de l’élève qui vous 

accompagnera dans vos démarches. Vous pouvez le contacter en appelant le lycée au 04 74 11 11 80 ou en envoyant 

un mail à l’adresse : secretariat-vie-eleve-admin-sep.0381599g@ac-grenoble.fr 

 

Cette phase est déterminante pour que votre enfant puisse obtenir une orientation. 

 

Les étapes de la procédure : 
 

L’étape facultative : 
 

 La consultation des offres de formation des établissements scolaires par l’intermédiaire du Téléservice 

affectation 

 

Ce service est ouvert entre le 3 avril et le 3 mai. 
 

 

Proviseur  

Affaire suivie par : 

CHARLES TARDY 

04 74 11 11 80 

ce.0381599g@ac-grenoble.fr 

 

24, avenue du lycée 

38150 Roussillon 

Roussillon, le 25/04/2026  

 

Le proviseur 

 

Aux responsables légaux des élèves  

de la classe de 3ème PM 
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Les étapes obligatoires : 
 

Avant le conseil de classe et au plus tard le 22 mai il vous faut avoir complété : 
 

 1ère étape : Formulez voS demandes 
 

Ce service est ouvert entre le 4 mai et le 22 mai. 

  
 

  
         

 ormule  vos demandes

Vous pouve  accéder directement au  offres de seconde  énérale et technolo i ue
correspondant   votre l cée de secteur ou e plorer les formation s professionnelles par domaines 

 n seul des représentants lé au  de l élève peut faire la saisie des demandes 
En cas de difficulté vous pouve  vous adresser   votre établissement 

 ormule  vos demandes   partir
du lundi   mai et  us u au
vendredi   mai      



  
 
 
  

 
 

 
 



  
 
 
  

 
Un e-mail récapitulatif est envoyé aux deux représentants légaux, lorsque celui qui a effectué ou modifié la saisie se 

déconnecte de sa session. 

 

Afin de sécuriser la saisie effectuée dans les Téléservices comme pour le 2ème trimestre, les parents doivent complé-

ter la fiche dialogue au format papier en complément.  

 

Attention les 2 signatures sont obligatoires sur la fiche. 
 

 2ème étape : la fiche préparatoire   la saisie des vœu  d’affectation 
 

 Le service est ouvert entre le 04 mai et le 22 mai 
 

Afin de sécuriser la saisie sur le Téléservice affectation, vos enfants recevront la fiche préparatoire à la saisie des 

vœu  d’affectation au format papier. Cette fiche sera à retourner complétée au professeur principal avant le 22 

mai. Elle nous permettra de vérifier la conformité entre votre saisie par les téléservices et la fiche papier. 

• Remplir « vœu d’affectation », indiquer les établissements, et les formations souhaitées (vous avez pour vous aider 

le guide après la 3ème ONISEP).  

• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à l’admi-

nistration. 

•  La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
  

Pour l’affectation en  nde professionnelle ( PRO) et/ou 1ère année de CAP sous statut scolaire :  

 

► Une même formation professionnelle peut-être demandée dans plusieurs établissements (1 vœu est comptabilisé 

par établissement). 

 

► Si votre enfant postule pour certaines filières, cela nécessite des formalités spécifiques. Les professeurs principaux 

et professeures principales sont en charge de recenser les élèves concernés par les filières suivantes : 

-Transport : CAP conducteur routier de marchandises opt. Livraisons longues distances et opt. Livraisons de proxi-

mité, 2de pro Conducteur routier de marchandises : Barème + Conditions médicales. 

- Transport fluvial : 2de pro Transport fluvial : Commission : dossier + Conditions médicales. 



  
 
 
  

- Sécurité : CAP Agent de sécurité, 2de pro Métiers de la sécurité : Barème + Prise de connaissance des conditions 

relatives à l’exercice des métiers de la sécurité. 

- Santé/social : 2de pro Accompagnement, soins et services aux personnes, 2de pro Animation enfance et personnes 

âgées, 2de pro Services aux personnes et animation de territoires : Barème + Vaccinations (conditions d’accès aux 

stages). 

- Energie : 2de pro Techniques d’intervention sur installations nucléaires : Barème + Conditions spécifiques et règle-

mentaires. 

- Agriculture : CAP Palefrenier soigneur, 2de pro Conduite et gestion de l’entreprise hippique : Commission : dossier 

et tests. Prise de contact directe auprès de l’établissement. 

2de pro Technicien vente en animalerie : Commission : dossier. Prise de contact directe auprès de l’établissement. 

- Artisanat d’Art : -CAP Art et techniques de la bijouterie-joaillerie, BNMA Arts du bijou option bijouterie joaillerie : 

Hors AFFELNET + Prise de contact directe auprès de l’établissement. 

- Sport : Dispositif sport-études, section sportive scolaire, formation bi-qualifiante : fiche spécifique. 

 

Les responsables légaux doivent signaler aux professeurs principaux et professeures principales leur volonté de pos-

tuler sur de telles filières et ces derniers se rapprocheront alors du secrétariat vie de l’élève avant le mercredi 06 mai 

pour obtenir les documents afférents aux orientations dans ces filières. 

 

Si votre enfant souhaite poursuivre sa scolarité en apprentissage :  

 

Vous avez déjà entamé des démarches auprès d’un maitre d’apprentissage (ou patron) ou d’un CFA. Même si vous 

avez une lettre d’engagement du maitre d’apprentissage, indiquez en vœu 1 le choi  de l’apprentissa e avec le nom 

du CFA, puis en vœu   une filière professionnelle en établissement public correspondant au métier. 

 

Si votre enfant poursuit sa scolarité en établissement privé : 

 

Vous saisirez en 1er vœu l’établissement privé demandé en indiquant la filière et l’établissement. 

 

Vœu  hors académie :  

Si vous formulez un vœu pour une autre académie, vous devez aussi saisir les vœux sur la fiche et sur le Téléservice. 

Vous ne serez prioritaire dans l’autre académie que sur justificatif de domicile d’un des parents de l’élève.  

 

Vous ave  1  vœu  possibles au total sur l’académie et 5 vœu  maximum hors acadé-

mie. 
 

 3ème étape : Le Téléservice orientation afin de prendre connaissance de la décision 

d’orientation du chef d’établissement sur proposition du conseil de classe :  
 

Dès le lendemain du conseil de classe, vous pourrez prendre connaissance de sa décision et 

aurez à consulter le Téléservice orientation :  
  

Vous aurez alors 24h pour :  

 

- Prendre connaissance de la décision du conseil par le biais du Téléservice orientation (voir procédure ci-dessous).  

En cas d’avis défavorable à la demande de la famille, le professeur principal prendra contact avec la famille dès 

l’issue du conseil de classe. Un rendez-vous avec le chef d’établissement doit être organisé dans les 48h en cas de 

désaccord. 

 

- Modifier si nécessaire les vœux d’affectation : en fonction de la décision du conseil de classe, les vœux seront à 

modifier, même si vous faites appel de la décision du conseil notamment pour les élèves qui n’auraient pas un avis 

conforme à la demande de la famille. Cette modification sera faite par l’intermédiaire de la fiche papier et sera saisie 

par l’établissement dans Affelnet. 

  



  
 
 
  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

L’ensemble sera à faire au plus tard pour le jeudi 4 JUIN 2026 - 8 h 30 délai de rigueur.  

 

Les résultats de l’affectation seront connus le mardi 30 juin 2026  Ils seront donnés au  élèves   l’issue de la dernière 

épreuve du DNB. 

         

 ne fois la réponse sur l orientation
validée, elle n est plus modifiable et
tous les représentants ainsi  ue
l élève peuvent consulter celle ci 

En cas de désaccord prene  rende 
vous avec le chef d établissement
pour la suite de la procédure 

Réponde  au  propositions



  
 
 
  

Vous pourrez prendre connaissance de la décision d’affectation par le biais des Téléservices à compter du mardi 30 

juin. L’inscription de votre enfant dans son lycée d’affectation nécessite l’utilisation de votre compte Téléservices. 

 

 
 

 
 

 

Si votre enfant n’obtient aucune affectation, un rendez-vous sera à honorer avant le 07 juillet à 18h00.  

 

Enfin, les professeurs principaux et moi-même sommes à votre disposition pour toute question ou incertitude : par 

mail : secretariat-vie-eleve-admin-sep.0381599g@ac-grenoble.fr ou téléphone : 04 74 11 11 80. 

 

         

Consulte  le résultat d admission

A partir du mardi     uin après midi, consulte  et
téléchar e  le résultat des demandes formulées pour une
formation dans un établissement 

         

Consulte  le résultat d admission

 i des demandes ont été formulées sur plusieurs académies, l ensemble des résultats
est consultable 

Veille    respecter le délai d inscription indi ué dans le document téléchar eable 

mailto:secretariat-vie-eleve-admin-sep.0381599g@ac-grenoble.fr


  
 
 
  

Je sais pouvoir compter sur votre responsabilité pour sensibiliser votre enfant à respecter les délais impératifs de 

retour des documents. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, chers parents d’élèves, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

C TARDY 

Proviseur 

 


